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Les vingt dernières années ont vu se multiplier
les études démontrant les effets positifs de
l’engagement paternel sur le développement
de l’enfant. Ces effets touchent tout autant le
développement cognitif, émotif et social des
enfants que leur santé et leur bien-être (Allen 
et Daly, 2007; Lamb, 2004; Zaouche-Gaudron,
2001). Un plus grand engagement des pères
envers leurs enfants entraîne aussi des effets
positifs pour le père lui-même de même que

pour la mère des enfants (Burgess, 2007; WHO,
2007). 
La reconnaissance des effets de l’engagement
paternel incite à faire place aux pères dans les
interventions. En fait, au cours des deux der-
nières décennies, de nombreux projets, services
et programmes visant à valoriser le rôle et la
place du père ont vu le jour au Québec et 
au Canada, comme en font foi plusieurs 
recensions de pratiques réalisées au cours des
quinze dernières années (Arama, 1996, 1997;
Bolté, Devault, St-Denis et Gaudet, 2002;
Dubeau, Villeneuve et Thibault, 2011; Forget,
Devault et Bizot, 2009; Forget, Devault, Allen,
Bader et Jarvis, 2005). Cependant, à quelques
exceptions près, ces projets d’intervention n’ont
pas encore touché de façon marquée les pères
vivant en contexte de précarité sociale et écono-
mique et on connaît encore très mal les caracté-
ristiques de l’expérience sociale de ces pères
ainsi que les repères d’action pour répondre 
à leurs besoins. Les rares chercheurs qui se 
sont penchés sur ces questions concluent à une
invisibilité des pères dans les services sociaux à
la famille même lorsque le père ou une figure
paternelle est présent (Anderson, Kohler et
Letiecq, 2002; Brown, Callahan, Strega,
Walmsley et Dominelli, 2009; Brown, Strega,
Callahan, Dominelli et Walmsley, 2009; Coley,
2001; Lacharité, 2001; Nelson, 2004). Ces 
travaux mettent en évidence l’importance 
de développer des projets d’intervention qui
visent plus spécifiquement à rejoindre et 
soutenir ce groupe de pères. C’est l’objectif 
que s’est donné le projet Relais-pères. 
Après un bref survol des principaux paramètres
de Relais-pères, cet article vise à souligner les
dimensions de l’intervention qui apparaissent 
les plus prometteuses sur la façon d’entrer 
en contact, d’établir le lien de confiance et 
de répondre aux besoins des pères qui vivent
en contexte de vulnérabilité sociale et écono-
mique. Il propose une synthèse des principaux
constats qui se dégagent d’un exercice de
formalisation des « savoirs en action » réalisé
dans le cadre d’une recherche visant à évaluer
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le processus de mise en œuvre du projet ainsi
que ses effets sur les pères (Turcotte, Forget,
Ouellet et Sanchez, 2009)1.

1. Relais-pères : un survol des caractéristiques
du projet

Relais-pères s’appuie sur le travail de pères
visiteurs2 et d’intervenants communautaires
pour : 1) rejoindre, dans leur milieu naturel, 
les pères en situation de vulnérabilité; 2) leur
offrir une présence et un soutien continus dans
différentes sphères de leur vie – paternelle,
personnelle, coparentale, socioéconomique et
relationnelle; 3) les accompagner vers et dans
les ressources du milieu lorsque le besoin se fait
sentir; et 4) favoriser leur participation sociale.
Ces interventions visent à les aider à jouer leur
rôle de père et à favoriser leur insertion sociale.
Le but ultime est de favoriser le mieux-être 
des enfants : l’intervention s’inscrit dans une
approche famille qui place l’enfant au centre
des préoccupations et adopte une vision axée
sur la complémentarité des rôles du père et 
de la mère.
Relais-pères s’adresse aux pères en situation 
de vulnérabilité, de tous âges, avec un ou
plusieurs enfants âgés de cinq ans ou moins,
cohabitant ou non avec eux. Dans la foulée des
travaux de Castel (1994; 2003; 2009) et d’autres
auteurs (Long, 2008; Richmond et Salojee,
2005), le projet adopte une définition du
concept de vulnérabilité qui intègre à la fois des
dimensions socioéconomique (précarité finan-
cière, endettement et problèmes de logement),
relationnelle (difficultés d’accès au réseau
d’entraide, aux services formels et à la parti -
cipation sociale, absence de repères et de
modèles sociorelationnels, notamment pour
encadrer le rôle de père) et culturelle (sous-
scolarisation, déficit d’intégration à la société
d’accueil). Castel situe la vulnérabilité dans 
une zone intermédiaire entre l’intégration et la
désaffiliation – ou la grande marginalité – à la
conjonction de la précarité socioéconomique et
de la fragilité du lien social. Les pères que le
projet Relais-pères vise à rejoindre se situent
dans cette zone intermédiaire, l’action visant à
faire en sorte d’éviter que leurs difficultés ne 
les fassent basculer dans la désaffiliation. Sur
un plan plus pragmatique, il a été établi que,
pour faire partie du projet, les pères devaient
minimalement correspondre aux critères de

vulnérabilité adoptés par le programme SIPPE
(Services intégrés en périnatalité et petite
enfance), soit avoir moins de 20 ans ou avoir
plus de 20 ans sans diplôme d’études secon-
daires et un revenu se situant sous le seuil de
faible revenu ou des difficultés d’adaptation
liées à une immigration récente (moins de 
cinq ans).
Relais-pères s’est implanté à partir de septembre
2005 dans quatre quartiers de Montréal grâce à
la collaboration d’une dizaine de partenaires
issus d’organismes communautaires et institu-
tionnels regroupés dans un comité de pilotage.
Au moment d’écrire ces lignes, le projet était
toujours en cours dans trois de ces quartiers. 
La mise en œuvre et l’évaluation de Relais-
pères se situent dans une perspective de
recherche-action (Ouellet, 2009). En toute
logique avec cette perspective et compte tenu 
du fait que nous sommes dans un nouveau
champ d’intervention, les partenaires de 
départ ont fait le choix de proposer un cadre 
de référence ouvert et large, l’intention étant
que le projet se construise sur le terrain, étape
par étape, dans un processus impliquant 
l’ensemble des acteurs associés au projet, en
fonction des besoins des pères, de leurs familles
et des réalités du milieu. Le pari, dans ce type
de recherche, est que les « façons de faire »
émergeront peu à peu de l’action sur le terrain
ou plus spécifiquement d’une interaction
constante entre l’action et la réflexion critique
sur cette action. Cette démarche implique une
collaboration étroite et continue entre cher-
cheurs et acteurs du terrain. À Relais-pères,
cette collaboration s’actualise dans le dispositif
qu’est le comité de pilotage du projet.

2. Relais-pères : un projet qui évalue 
ses actions3

Une équipe de recherche a suivi, documenté 
et analysé le déroulement et les retombées du
projet pendant 31 mois, entre septembre 2005 
et mars 20084. En cela, Relais-pères innove, les
recensions des interventions touchant les pères
ayant souligné la rareté des projets soumis à
une démarche d’évaluation systématique 
(Bolté et al., 2002; Dubeau et al., 2011). 

2.1 Perspectives analytiques

Nous nous situons dans une perspective qui
considère l’évaluation comme une composante
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intégrante du développement de projets 
d’intervention innovateurs conçus par des
chercheurs et leurs partenaires terrain. Le 
but de l’évaluation est de dégager la théorie 
de l’action du projet (Patton, 1990), c’est-à-dire
de mettre en lumière le lien entre le processus
de mise en œuvre du projet et ses effets sur 
la population cible, comme l’illustre le cadre
d’analyse de la recherche présenté à la figure 1.

Ce cadre d’analyse présume qu’une pratique
innovante (modalités et déroulement de l’inter-
vention) se construit et se déploie sous la triple
influence : 1) des variables contextuelles (envi-
ronnement global, local et organisationnel);
2) des caractéristiques des acteurs (partenaires,
intervenants et pères) impliqués dans sa mise
en œuvre; et 3) des modes de structuration de
l’action (mesures, actions ou activités dévelop-
pées pour soutenir la mise en œuvre de la
pratique). Par « effets du projet Relais-pères »,
nous voulons désigner ici les changements
perçus dans la trajectoire paternelle, personnelle,
coparentale, socioéconomique et relationnelle
des pères au cours du passage à Relais-pères.
Le terme « effet » est utilisé pour signifier qu’il

existe toujours un antécédent au moins impli-
cite à un résultat et ne veut pas connoter l’idée
de causalité (Huberman et Miles, 1991).

Ce cadre d’analyse guide la formulation de 
nos objectifs de recherche qui sont au nombre
de quatre : 1) produire des connaissances sur
l’intervention à travers un exercice de formali -
sation des savoirs en action; 2) déterminer 
les conditions de succès et les obstacles à 
l’implantation d’une telle pratique; 3) évaluer 
la capacité du projet de rejoindre les pères
vivant en contexte de vulnérabilité; et 4) mettre
en lumière les effets de l’intervention sur les
dimensions personnelle, paternelle, coparen-
tale, socioéconomique et relationnelle des
trajectoires d’un échantillon de ces pères. 

Cet article s’intéresse au premier de ces objec-
tifs. Il présente les résultats d’un exercice de
formalisation des savoirs en action. L’approche
vise à cerner la pratique telle qu’elle prend sens
sur le terrain. Il s’agit plus précisément ici de
mettre en lumière les manières d’être et d’agir
ainsi que les moyens concrets (modalités,
méthodes et techniques) qui ont été mobilisés
par les intervenants pour concrétiser les objectifs

INTERVENTION No13586

Figure 1. Cadre d’analyse pour l’évaluation de Relais-pères



et les principes directeurs de l’intervention. Le
défi était important, car l’intervention sociale
est une réalité aux frontières floues, souvent
difficile à définir et à expliciter. 

2.2 Perspectives méthodologiques

Pour analyser les particularités et les retombées
de l’approche telle qu’elle s’est implantée à
Relais-pères, une stratégie de recherche qualita-
tive a été adoptée, l’étude de cas, qui consiste à
croiser divers points de vue et à faire converger
plusieurs sources et types de données autour
d’une situation, d’un phénomène ou d’un
évènement à partir d’un cadre d’analyse plus
ou moins formalisé (Gagnon, 2005; Gerring,
2007; Huberman et Miles, 1991; Yin, 1998).
L’intérêt de l’étude de cas réside dans le proces-
sus de recherche qui favorise « la découverte
plus que la confirmation » (Merriam, 1988 : 19)
de nouveaux savoirs et qui apporte une 
compréhension riche des réalités étudiées. 
La méthode permet de saisir les évènements,
les actions, les situations dans leur dimension
significative pour les acteurs tout en étant
sensible au contexte dans lequel le projet est
implanté. Elle donne une place importante 
aux savoirs expérientiels et permet d’examiner
les caractéristiques de la pratique reliées à la
trajectoire d’une famille.

Le cas est défini ici comme l’expérience 
d’accompagnement d’un père en lien avec 
sa trajectoire de changements au cours de la
période de référence de l’étude. Dans le cadre
du financement obtenu pour la recherche,
douze études de cas (trois par site) ont pu être
réalisées. Les 12 cas ont été sélectionnés par 
les intervenants à partir des critères suivants :
1) les pères devaient correspondre aux critères de
vulnérabilité du projet; et 2) l’accompagnement
devait être assez significatif pour permettre
l’analyse, soit avoir comporté au moins trois
visites à domicile. Ont été sélectionnés les
12 premiers pères qui correspondaient à 
ces critères. 

Pour chacun des cas retenus, nous avons eu
recours aux trois sources de données suivantes
qui ont servi aux fins de l’essai de formalisation
de l’intervention comme à celles de l’évaluation
qualitative des effets et du suivi d’implantation. 

Des entrevues semi-structurées avec les quatre
intervenants du projet à deux moments de

l’accompagnement des pères (à un intervalle de
huit mois entre les deux phases de collecte de
données). Le déroulement d’une intervention
étant souvent difficile à expliciter de façon
théorique, il nous est apparu que la meilleure
façon d’appréhender le mode d’intervention
particulier à Relais-pères était de nous référer 
à des situations concrètes. Ces entrevues ont
donc pris la forme de récits d’expérience 
d’intervention avec trois des pères qu’ils 
ont accompagnés. Il s’agissait d’amener 
l’intervenant à décrire, au moyen d’exemples
concrets, les attitudes, les moyens et les types
d’actions mis en œuvre pour entrer en contact
avec ces pères, pour favoriser l’établissement
du lien de confiance et susciter la mobilisation
au changement. Les entrevues portaient égale-
ment sur l’expérience de collaboration avec
d’autres acteurs impliqués dans l’intervention
auprès de ces pères ainsi que sur les effets
perçus de leurs actions. 
Des fiches de suivi de l’intervention élaborées
par les chercheurs en collaboration avec les
intervenants.
Les notes d’observation participante des réu-
nions du comité de pilotage auxquelles parti -
cipent les chercheurs à titre d’acteurs de la
recherche-action. 
Dans quatre cas, la description des intervenants
a pu être croisée avec le point de vue des pères
sur l’intervention et ses retombées. L’entrevue
individuelle de 90 minutes était conduite à
partir d’un canevas qui reprenait les mêmes
thèmes que l’entrevue avec les intervenants,
l’objectif étant de croiser les points de vue. Un
montant de 30 $ était remis au père en guise 
de compensation pour le temps consacré à la
recherche. Toutes les entrevues se sont déroulées
dans les bureaux des organismes partenaires 
et ont été réalisées par une professionnelle de
recherche dotée d’une longue expérience dans
la conduite d’entrevues auprès d’intervenants
et de populations vulnérables. 
Aux études de cas s’ajoutent par ailleurs des
données d’autres sources permettant un regard
plus global sur le processus d’implantation du
projet : 1) une fiche portrait de l’ensemble des
pères suivis dans le cadre du projet; 2) une
entrevue de groupe en quatre temps avec 
les membres du comité de pilotage sur 
divers enjeux de l’implantation du projet; 
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et 3) les procès-verbaux du comité rédigés par 
les chercheurs. 
Toutes les entrevues ont été enregistrées et
retranscrites intégralement. Les données ont 
été analysées en continu dès qu’elles étaient
disponibles ce qui a favorisé l’approfondisse-
ment et l’appropriation de chacun des cas par
l’ensemble des chercheurs et des partenaires 
de même que l’observation d’une saturation
théorique des données. Le corpus des données 
a fait l’objet d’une analyse qualitative basée sur
la condensation et la présentation des données
(Huberman et Miles, 1991). La notion de
condensation des données renvoie à l’ensemble
des opérations de transformation, de catégo -
risation et de mise en relation des données. 
La méthode utilisée ici a été celle des mémos
analytiques. Douze mémos ont été rédigés au
fur et à mesure de la réalisation des entrevues
et constamment révisés pour intégrer les nou-
velles données dès qu’elles étaient disponibles.
La notion de présentation des données renvoie
à l’élaboration de matrices prenant en compte
la situation du père en début d’intervention, les
objectifs d’intervention, les actions entreprises
par les intervenants et les pères ainsi que les
retombées perçues par les uns et les autres.
Pour l’élaboration des mémos analytiques et
l’interprétation des données, nous avons privi-
légié un processus de corroboration se basant
sur l’échange d’interprétation entre au moins
deux membres de l’équipe de recherche
(Poupart el al., 1997). L’essai de formalisation
réalisé par les chercheurs a, de plus, fait l’objet
d’exercices de validation auprès des parte-
naires et des intervenants dans le cadre de
réunions du comité de pilotage. Ces exercices
ont pris la forme d’activités de réflexion cri-
tique sur l’action animées par les chercheurs 
à partir de synthèses des cas.

2.3 Un aperçu des caractéristiques des pères de
l’échantillon

Qui sont ces pères au cœur des 12 études de cas
réalisées dans le cadre de l’évaluation du projet
Relais-père. Le portrait qui se dégage des
données est celui de pères de tous âges (33 %
ont moins de 25 ans, 25 % ont de 25 à 29 ans 
et 42 % ont plus de 30 ans) avec au moins un
enfant âgé de cinq ans ou moins. Au moment
où s’amorce l’intervention, 58 % des pères
vivent avec la mère de l’enfant. Sept pères sont

nés au Canada. Les cinq pères nés à l’extérieur
du pays sont d’immigration récente, arrivés au
pays depuis trois ans en moyenne. La majorité
des pères de l’échantillon est faiblement scola -
risée, plus de la moitié (58 %) n’ayant pas ter -
miné leurs études secondaires. Trois des cinq
pères qui ont terminé leur secondaire ont
obtenu leur diplôme à l’étranger et rapportent
des difficultés à faire reconnaître leurs qualifi -
cations sur le marché du travail québécois.
Pour 10 des 12 pères, les montants obtenus de
la sécurité du revenu constituent la principale
source de revenus, ce qui les situe en deçà des
seuils de faible revenu de Statistique Canada.
La précarité des conditions de vie économiques
(difficultés financières, endettement) se situe
d’ailleurs au premier rang des problèmes
rapportés par les intervenants chez ces pères 
et plus de la moitié a des problèmes de 
logement importants au moment où les inter -
venants prennent contact avec eux. Aux diffi -
cultés économiques s’ajoutent des problèmes
d’isolement social pour tous ces pères. On
pense notamment à la méconnaissance des
ressources du quartier et aux difficultés d’accès
au réseau d’entraide formel et informel. 
Ce type de problème est particulièrement 
important chez les pères aux parcours 
d’immigration récents.

3. Résultats

L’évaluation de l’expérience vécue à Relais-
pères permet de dégager certains repères
d’action pour rejoindre les pères vivant en
contexte de vulnérabilité, créer un lien 
de confiance et répondre à leurs besoins.
Rappelons que les résultats cités ici touchent
l’expérience concrète d’accompagnement de
12 pères sur les 81 qui ont bénéficié des services
de Relais-père au cours de la période de réfé-
rence. Nous croyons que, sans être générali -
sables, ces situations permettent de comprendre
la spécificité du positionnement de l’intervenant. 

3.1 Des repères d’action pour rejoindre les pères
vivant en contexte de vulnérabilité

L’un des grands défis du projet était de rejoindre
les pères en difficulté. On le sait, les hommes
consultent moins. Plusieurs écrits scientifiques
(Dulac, 2001; Rondeau, 2004) sur la fréquenta-
tion des services par les hommes ont conclu
que ceux-ci sont moins enclins à demander de
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l’aide à leurs proches ou à des professionnels
lorsqu’ils sont en difficulté. Lorsqu’en plus, il
est question de paternité, rares sont ceux qui, 
à la naissance de l’enfant, chercheront du
soutien, toute leur attention étant consacrée 
à la mère et à l’enfant. 

Nos données montrent que, sur ce plan, le projet
a été une réussite. Au cours de la période où les
chercheurs ont suivi le projet, les inter venants
ont accompagné 81 pères qui présentaient à 
des degrés divers des difficultés les situant
dans la zone de vulnérabilité décrite par Castel.
Ce qu’il faut retenir de l’expérience vécue à
Relais-pères, c’est que les pères vulnérables
peuvent être rejoints, mais qu’il faut y mettre
du temps, de l’énergie, de la détermi nation et
de la créativité. Sans que l’on puisse établir de
liens de causalité, les témoignages des interve-
nants indiquent que le succès obtenu sur ce
plan passe par trois conditions : un processus
d’ancrage dans la communauté, un contact
direct dans le milieu naturel et la présence
d’intervenants masculins engagés et stables.

3.1.1 Un processus d’ancrage dans la communauté

Pour les intervenants de Relais-pères, le 
succès obtenu passe d’abord par un processus
d’ancrage dans la communauté qui constitue
l’une des forces et des grandes originalités du
projet. Une partie du travail des intervenants
de Relais-pères, jugée capitale par tous les
acteurs associés au projet, est consacrée à se
faire connaître dans le quartier, à tisser des 
liens avec les ressources de la communauté, 
à faire la promotion de la mission du projet
Relais-pères et à se rendre visibles dans les
activités communautaires et les espaces publics
susceptibles d’être fréquentés par des pères.
Ces actions ont permis de multiplier les portes
d’entrée pour entrer en contact avec les pères
vulnérables. Elles ont également permis 
d’établir les bases d’un fonctionnement en
réseau qui vise : 1) à enrichir l’intervention
auprès du père dans une optique de complé-
mentarité des services; 2) à créer des lieux et
des mécanismes de soutien à la participation
sociale des pères; 3) à aider les hommes à
s’identifier comme membres d’une commu-
nauté; et éventuellement 4) à assurer une
continuité du suivi au-delà du passage à 
Relais-pères.

3.1.2 Un contact direct dans le milieu naturel

L’expérience vécue à Relais-pères confirme par
ailleurs ce que les recensions des pratiques
exemplaires ont souvent mentionné comme
l’une des conditions de succès pour rejoindre
les pères vulnérables, soit l’importance d’aller
au-devant du père dans un contexte significatif
pour lui (Bolté et al., 2002; Forget et al., 2005).
Aller à la rencontre du père, cela peut signifier
le repérer et prendre directement contact avec
lui dans un espace public informel au moyen
de techniques de démarchage. Mais le plus
souvent, « aller vers le père » veut dire faire
plusieurs démarches pour arriver à établir le
premier contact une fois que le père leur a été
référé. À Relais-pères, cela s’est fait en créant
des occasions informelles de rencontre et
d’échange : en allant lui rendre visite à son
domicile (notamment en y accompagnant les
mères visiteuses de la Fondation de la Visite ou
l’intervenante privilégiée des services intégrés
en périnatalité et pour la petite enfance (SIPPE),
en bavardant au dépanneur ou autour d’un
café dans un restaurant du quartier, en sollici-
tant l’aide du père ou sa collaboration à un
projet concret, en l’invitant à une activité 
sociorécréative dans le quartier. 

3.1.3 La présence d’intervenants masculins 
engagés et stables

Mentionnons enfin que ce travail de prise de
contact avec les pères vulnérables a sans doute
été facilité par une caractéristique importante
du projet Relais-pères : la présence d’interve-
nants masculins engagés qui sont peu à peu
devenus un point de référence pour les pères
en difficulté dans le quartier. Dès le départ, les
partenaires ont misé sur l’embauche d’interve-
nants masculins pour relever le défi de rejoindre
les pères vulnérables, la réflexion sur l’inter -
vention auprès des pères ayant maintes fois
souligné l’importance d’intervenir au masculin,
d’homme à homme (Bolté et al., 2002; Dulac,
2001; Forget et al., 2005). L’évaluation de Relais-
pères confirme l’apport important des interve-
nants masculins à ce travail auprès des pères.
Ces intervenants deviennent souvent un
modèle de masculinité et de paternité pour 
les pères qu’ils accompagnent. Leur présence a
facilité le développement du lien de confiance et
l’ouverture à l’aide d’hommes isolés peu enclins
à fréquenter les ressources du quartier.
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3.2 Des repères d’action pour bâtir le lien de
confiance avec des pères vulnérables

La création de la relation de confiance est un
défi important dans le travail avec des pères
vulnérables puisqu’on est souvent en présence
d’hommes dont les parcours sont traversés par
les ruptures, l’isolement, une méfiance impor-
tante à l’égard des institutions et un vécu de
disqualification dans leur rôle de père. Ce lien
de confiance se créé dans la durée, les inter -
venants ayant souvent à franchir plusieurs 
étapes de rapprochement avant que le père 
ne se dévoile et s’exprime sur son histoire.
L’expérience vécue à Relais-pères permet 
de dégager deux conditions de succès pour 
favoriser la création et le maintien du lien 
de confiance avec des pères vulnérables : 
inscrire l’action dans la proximité et adapter
l’intervention au besoin immédiat du père.

3.2.1 Inscrire l’action dans la proximité

Pour établir le lien de confiance avec les pères
vulnérables, le modèle d’intervention adopte
certains des traits distinctifs et des principes
d’action du travail de proximité (Bastien et al.,
2007; Le Goff, McAll et Montgomery, 2005;
Thalineau, 2009). Cela se manifeste de 
différentes façons. 

• L’intervention s’inscrit dans une proximité
géographique. L’organisme porteur de
l’intervention dans chaque site d’expéri-
mentation est bien ancré dans le milieu de
vie de la population visée par l’étude. Les
intervenants habitent le quartier ou y ont
développé des liens étroits. Les pères 
vulnérables sont accompagnés dans leur
milieu naturel (le logement, un café du
quartier, une fête de quartier) plutôt 
qu’en milieu contrôlé ou institutionnel. 

• L’intervention s’inscrit dans une proximité
sur le plan personnel. Comme on l’a vu,
l’intervention s’appuie sur le travail d’inter-
venants masculins, souvent non profession-
nels (dans trois quartiers sur quatre). Dans
le rapport au père, ceux-ci sont appelés à 
se positionner d’abord comme hommes et
comme pères, ce qui permet de concrétiser
le rapport égalitaire entre les acteurs, l’un
des fondements des pratiques visant à
favoriser le développement du pouvoir
d’agir (Breton, 1994; Rappaport, 1995;

Zimmerman, 1995). Les intervenants misent
sur les expériences communes – être un
homme, être un père, avoir vécu un divorce,
avoir connu une expérience d’immigration –
et le partage des histoires personnelles pour
établir le contact et ouvrir le dialogue. 

• L’intervention s’inscrit dans une proximité
sur le plan relationnel. Des rapports très
étroits, l’absence de jugement porté sur la
situation du père et une constance dans la
présence au père sont au cœur du mode
d’intervention qui se développe à Relais-
pères. Les intervenants insistent sur 
l’importance de prendre le temps de faire
connaissance. L’objectif est d’amener le père
à raconter son histoire, à s’exprimer sur son
expérience de père, à dévoiler ses inquié-
tudes et ses besoins à l’égard du rôle pater-
nel. Pour réussir à ouvrir le dialogue, les
intervenants misent sur les échanges infor-
mels et une écoute rigoureuse de l’histoire
des pères. Cela suppose également que
l’histoire du père soit accueillie avec respect
et qu’elle soit acceptée comme vraie, c’est-à-
dire comme représentant la réalité telle que
perçue par le père. Il s’agit notamment de
lui faire sentir qu’on le prend au sérieux
comme homme et comme père. Comme 
le précise Margot Breton (1994 : 9) dans un
article sur les conditions du développement
du pouvoir d’agir, « cette validation de leur
histoire devient le moyen par lequel les
membres acquièrent leur propre voix et
apprennent à utiliser cette voix pour 
nommer leur monde ». 

La proximité relationnelle, cela veut 
aussi dire être disponible et assurer une
constance, une continuité et une intensité
dans la présence au père. À titre d’exemple,
au cours des cinq premiers mois du suivi
avec l’un des pères rencontrés en entrevue,
l’intervenant a fait 26 visites à domicile,
34 appels téléphoniques et 11 accompagne-
ments vers les ressources. Les intervenants
évoquent notamment l’importance de poser
rapidement un geste concret (rendre un
petit service, accompagner le père dans 
une démarche auprès des institutions) pour
faire la démonstration de leur disponibilité.
Interrogés sur les actions des intervenants
qui ont été les plus bénéfiques pour eux, les
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pères rencontrés évoquent le fait d’avoir
senti que quelqu’un était là pour eux, que
quelqu’un s’intéressait à eux, les écoutait,
s’informait de leurs progrès. Mentionnons
enfin que la construction et le maintien de 
la confiance entre l’intervenant et le père ne
peuvent se maintenir qu’à condition que
puisse être régulièrement vérifiée la fiabilité
du professionnel, c’est-à-dire la correspon-
dance entre son discours et ses actions. Les
intervenants signalent, à ce propos, l’impor-
tance de « donner l’heure juste » et d’être
conséquents, c’est-à-dire de faire ce qu’on 
a dit qu’on ferait. L’utilisation d’expressions
aussi fortes que « c’est comme un père pour
moi » « c’est comme un modèle […] un père
nécessaire dans ma vie » illustre bien la
proximité des rapports qui se sont établis
entre ces acteurs.

3.2.2 Adapter l’intervention au besoin immédiat

Tous les intervenants insistent sur l’importance
d’accompagner le père dans son besoin concret
immédiat, dans ce qui le préoccupe et l’angoisse
au quotidien. Cela peut impliquer de mettre en
veilleuse le travail direct sur la paternité pour
se centrer par exemple : 1) sur l’amélioration de
la situation de logement afin que le père puisse
y recevoir son enfant; ou 2) sur ses problèmes
avec la justice afin de lui offrir plus de stabilité.

3.3 Des repères d’action pour répondre 
aux besoins des pères

Pour tenir compte de la diversité et de la 
complexité des besoins et des rôles, les inter -
venants ont adopté une approche globale de 
la personne qui est prise en compte dans les
différentes dimensions de sa vie : paternelle,
individuelle, coparentale, sociale et relation-
nelle, en fonction de la trajectoire et des expé-
riences propres à chacun. Cette démarche
holistique nous est apparue particulièrement
bien adaptée à l’accompagnement des pères
vulnérables dans la société contemporaine 
et s’est révélée un atout dans la création et 
le maintien du lien de confiance entre pères 
et intervenants. 
L’adoption de cette approche ouvre vers un
large registre d’objectifs d’intervention. Le
travail dans la sphère paternelle se fait autour
de trois objectifs qui sont souvent interreliés :
soutenir le père dans son projet d’« être un bon

père »; l’amener à prendre conscience de son
potentiel comme père et, ce faisant, à diminuer
son anxiété à l’égard du rôle paternel; et 
l’accompagner dans ses actions pour faire
reconnaître ses droits comme père. En plus 
du travail de soutien direct à l’engagement
paternel, qui demeure la pierre angulaire de
l’intervention, les problématiques sociales et
économiques tiennent une grande place dans
les objectifs d’intervention à Relais-pères, les
objectifs axés sur la relation père-enfant ne
pouvant être dissociés des conditions de vie 
de la famille. Cela a souvent impliqué à Relais-
pères de travailler : 1) sur l’amélioration de la
situation de logement afin que le père puisse y
recevoir son enfant; 2) sur la stabilisation du
mode de vie afin qu’il puisse offrir un milieu
de vie plus sain à son enfant; 3) sur une situa-
tion d’endettement chronique pour améliorer
les conditions de vie de l’enfant; 4) sur la régu-
larisation du statut sociojuridique afin que le
père puisse offrir un milieu de vie plus stable 
à son enfant; ou 5) sur le soutien à l’insertion
professionnelle de certains pères qui, ne pou-
vant plus jouer leur rôle de pourvoyeur, en
viennent à perdre leurs repères identitaires. 
La prise en compte globale de la personne et la
recherche de solutions à des objectifs composites
sollicitent différents niveaux d’intervention. Le
type d’actions entreprises va de la valorisation
du rôle paternel à l’exploration des possibilités
d’insertion professionnelle en passant par
l’accompagnement concret au tribunal, sur les
lieux de soin ou dans les ressources de soutien
économique du quartier. Dans certains cas,
l’intervenant dans une perspective de « faire
avec » montre concrètement au père les gestes 
à poser pour prendre soin de l’enfant et le
stimuler, se trouver un emploi, faire un budget
ou entretenir son logement. À ces modalités
d’action s’ajoutent les activités de médiation 
et de défense des droits. À quelques occasions,
les intervenants ont accompagné les pères dans
les négociations auprès de services gouverne-
mentaux ou d’instances judiciaires pour faire
reconnaître certains droits (notamment ceux
qui concernent l’accès à l’enfant), trouver un
terrain d’entente au sujet de tensions entre les
deux parties, faire accélérer les choses ou témoi-
gner des progrès du père et de la présence d’un
intervenant dans sa vie (rôle de médiateur). Il
arrive enfin que l’intervenant soit présent aux
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rendez-vous afin de s’assurer que les enjeux
sont bien compris (rôle de traducteur).

Les intervenants ont recours à des modes
d’action adaptés aux intérêts et à l’expérience
des pères. Ils confirment ce que les recensions
de pratique ont déjà montré, soit l’importance
de prévoir des activités qui mettent les pères en
action, des activités axées sur la tâche et l’agir
plutôt que sur l’introspection et l’expression
des sentiments (Bolté et al., 2002; Dulac, 1998,
2001; Forget et al., 2009). Les modes d’action
sont parfois assez originaux, voire non conven-
tionnels. Les intervenants se servent notamment
de l’automobile comme outil d’intervention,
profitant de dépannage ou de travaux de mé -
canique pour ouvrir le dialogue avec le père.

L’une des spécificités et des grandes forces 
du projet Relais-pères est d’avoir su mettre en
place les conditions nécessaires à la restaura-
tion du lien social dont de nombreuses études
ont montré qu’il est un préalable à la participa-
tion citoyenne. Les intervenants ont multiplié
les actions visant : 1) à faire connaître les res-
sources, les services et les activités du quartier;
2) à encourager la participation aux activités
sociorécréatives et culturelles qui y sont organi-
sées; et 3) à créer des occasions de rencontres
avec d’autres familles et d’autres pères (jour-
nées de plein air, fins de semaine au camp,
sorties familiales au musée, « soupers de gars »,
activités pères-enfants). Pour les intervenants,
la participation à ces activités est l’occasion de
mettre les pères en relation avec leurs enfants
dans un cadre ludique, d’échanger de façon
souple avec d’autres pères sur le rôle paternel
et de voir d’autres pères en interaction avec
leurs enfants. 

L’adoption d’une approche globale induit
également un travail en partenariat avec les
ressources du milieu dans certaines situations,
par exemple dans les cas où le père présente
des problématiques complexes ou lorsqu’une
spécialisation est requise. Dans tous les cas, la
référence à un intervenant est personnalisée et,
la plupart du temps, l’intervenant accompagne
le père dans les services. 

En conclusion

Les recensions de pratiques touchant la pater-
nité et les ouvrages plus théoriques sur la
question révèlent depuis plusieurs années la

difficulté de rejoindre les pères plus vulnérables
de nos sociétés. Du fait même des publics très
marginalisés qu’il a réussi à toucher, le projet
Relais-pères représente donc une pratique
particulièrement innovante. Le projet innove
également par les caractéristiques du modèle
d’intervention qu’il propose : l’application à
une thématique positive – comme l’est celle de
l’engagement paternel – des principes d’action
du travail de proximité, la constance et l’inten-
sité dans la présence auprès des pères, le large
spectre des actions qui ont été déployées pour
répondre à leurs besoins et l’accompagnement
concret dans les ressources de la communauté
en cas de difficultés plus complexes ou exigeant
une spécialisation. 
Bien que la méthodologie retenue pour cette
évaluation commande beaucoup de prudence
dans l’interprétation des données, le regard
croisé des intervenants, des pères eux-mêmes,
des partenaires et des chercheurs permet par
ailleurs d’entrevoir des retombées positives à
ce modèle d’intervention. Dans la sphère pater-
nelle, intervenants et pères rapportent une
amélioration de la confiance en soi comme
pères et une tendance à être moins angoissés
dans ce rôle. Des pères affirment avoir appris à
prendre soin, à jouer et à communiquer avec
leur enfant. Nos données démontrent très
clairement que l’accent mis sur l’accompagne-
ment dans les activités et les ressources de 
la communauté a permis aux pères qui font
l’objet de l’étude de sortir de leur isolement
social. Cela se manifeste de plusieurs façons :
une meilleure connaissance des ressources du
quartier, une plus grande ouverture à utiliser
les services qui y sont offerts et une participa-
tion de plus en plus importante aux activités
organisées dans la communauté. La participa-
tion aux activités de loisirs permet par ailleurs
l’émergence de nouveaux réseaux de sociabilité
et de soutien social. Le type d’actions entre-
prises par les intervenants aura également 
aidé certains pères à prendre une distance par
rapport à un réseau social négatif ou à rompre
avec un milieu en marge. Nous observons
également que plusieurs pères retenus pour
l’étude sont passés à l’action pour améliorer
leurs conditions de vie et celles de leur famille :
amélioration des conditions de logement,
fréquentation des banques alimentaires, 
amélioration de la gestion du budget. Parce
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qu’elles touchent à trois dimensions centrales
du rôle paternel, soit celles de pourvoyeur
économique, de protecteur de la famille et 
de modèle pour les enfants, ces actions contri-
buent par ailleurs à redonner aux hommes 
une certaine confiance dans l’exercice de leur
rôle de père. 

Si le projet Relais-pères comporte des forces
indéniables, certains défis restent à relever. Les
témoignages des intervenants montrent par
exemple que le travail de réseautage ne s’est
pas fait sans difficulté : ils mettent en lumière
une certaine fragilité dans les alliances. Le
constat qui s’en dégage est qu’il demeure
difficile de faire place aux pères dans les
milieux d’intervention. Plusieurs éléments
convergent pour souligner le travail à accom-
plir pour modifier les attitudes des interve-
nants, des institutions et des organismes à
l’égard de l’intervention auprès des pères. La
surcharge de travail et les malaises évoqués 
par plusieurs soulèvent toujours l’ambiguïté
des services au sujet de la perception qu’on
peut avoir du père : fait-il partie du problème
ou est-il une partie de la solution? 

L’évaluation de Relais-pères montre également
que le recrutement d’intervenants masculins
constitue toujours l’un des grands enjeux des
réponses sociales aux besoins des hommes.
L’expérience vécue à Relais-pères met en 
évidence la difficulté d’attirer des hommes
dans ce genre d’emploi. Cet exemple qui
s’ajoute à d’autres constats faits de façon 
répétitive interpelle les décideurs à trouver 
de nouveaux moyens de former et d’attirer
davantage d’hommes dans les professions
d’aide à la famille. 

Au nombre des forces du projet Relais-pères, 
il faut souligner l’importance du soutien
apporté aux intervenants du projet, ceux-ci
ayant bénéficié d’une supervision clinique 
et de formations continues qui ont souvent
manqué aux approches de proximité. Tous 
les acteurs déplorent cependant l’absence de
structure formelle pour permettre le partage
des expériences et le soutien mutuel entre les
intervenants de Relais-pères et plus générale-
ment entre intervenants travaillant auprès des
pères. L’un des défis qui restent à relever dans
le projet Relais-pères comme dans d’autres
expériences d’intervention auprès des pères 

est celui de mettre en place des mécanismes
formels d’échange entre intervenants. Cela 
est d’autant plus important que l’intervention
auprès des pères est une réalité nouvelle qui est
encore peu balisée.

Mentionnons enfin que l’expérience vécue à
Relais-pères ajoute aux connaissances que nous
avons sur les pères vulnérables. Nos données
confirment ce que d’autres recherches qualita-
tives québécoises (Allard et Binet, 2002;
Devault et al., 2008, Ouellet et Goulet, 1999) 
et américaines (Anderson et al., 2002; Nelson,
2004) ont montré, soit le potentiel mobilisateur
de la paternité pour les hommes vivant en
contexte de vulnérabilité, le fait que la paternité
peut être un déclencheur de passage à l’action
dans un projet d’insertion sociale. Les récits
d’expérience que nous avons constitués 
montrent que, si les contextes dans lesquels 
ils évoluent constituent des freins importants 
à l’engagement paternel, ces pères ont aussi 
des forces importantes sur lesquelles les inter-
venants ont su tabler, notamment une grande
motivation à assumer leurs responsabilités et 
à mieux jouer leur rôle de père, ce qui les a
conduits à passer à l’action et dans bien des 
cas à le faire avec succès.

Descripteurs :

Relais-pères (Programme) - Québec (Province) -
Montérégie // Intervention auprès des pères //
Population vulnérable

Social work with fathers - Quebec (Province) -
Monteregie // Vulnerable subjects
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Notes

1 Cette recherche a été rendue possible grâce à une
subvention du GRAVE (Groupe de recherche et
d’action sur la victimisation des enfants) et à une
aide financière de la Direction de santé publique 
de l’Agence de la santé et des services sociaux 
de Montréal.

2 Il s’agit d’intervenants non professionnels rémuné-
rés pour offrir un soutien aux pères de leur quartier
notamment à travers un service de visites à domi-
cile. Ces intervenants bénéficient d’une formation
de base sur les fondements de l’aide aux pères en
difficulté et sont soutenus par une équipe clinique 
à la Fondation de la Visite.

3 Pour obtenir plus de détails sur les perspectives
méthodologiques et analytiques de l’évaluation 
de Relais-pères, voir Turcotte, Forget, Ouellet et
Sanchez, 2009.

4 Dans le reste du texte, cette période sera désignée
par le vocable « période de référence ». Précisons
qu’un deuxième volet de l’évaluation est en cours
de réalisation auprès d’un plus grand échantillon
de pères, grâce à une subvention du Conseil de
recherche en sciences humaines du Canada
(Dubeau, Turcotte, Devault, Deslauriers, 
Paquette et Bigras, 2010).
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